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 Test de positionnement 5’00

o Introduction 01’11

Module 1 : Dépôt de garantie

o Présentation et constitution du dépôt de garantie 08’27
o Restitution du dépôt de garantie 07’41
o Clause d’attribution du dépôt de garantie au bailleur 05’17
o Classification de clause pénale 05’50
o Fiscalité du dépôt de garantie 10’10
o Quiz intermédiaire 15’00

Module 2 : Cautionnement

o Demande d’un cautionnement 03’58
o Mention de l’acte de cautionnement - Partie 1 09’20
o Mention de l’acte de cautionnement - Partie 2 06’34
o La forme, la conformité et la signature de la caution 09’48
o Dette garantie par le cautionnement - Partie 1 10’02
o Dette garantie par le cautionnement - Partie 2 07’18
o Durée du cautionnement 10’26
o Information de la caution par le bailleur 05’21
o Extinction du cautionnement 08’38
o Quiz intermédiaire 18’00

Module 3 : Preuve de garantie solidaire

o Intérêt de la clause de garantie solidaire pour le bailleur 01’38
o Clause de garantie solidaire en cas de

pluralité de locataires - Partie 1 07’57
o Clause de garantie solidaire en cas de

pluralité de locataires - Partie 2 06’13
o Clause de garantie solidaire en cas de cession du bail

- Partie 1 09’51
o Clause de garantie solidaire en cas de cession du bail

- Partie 2 03’57
o Clause de garantie solidaire en cas de cession du bail

- Partie 3 08’45
o Quiz intermédiaire 09’00
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Module 4 Privilège du bailleur

o Fondements et nature du privilège du bailleur 02’09
o Nature des créances garanties par le privilège

du bailleur 02’32
o Étendue des créances garanties par

le privilège du bailleur - Partie 1 04’53
o Étendue des créances garanties par

le privilège du bailleur - Partie 2 08’52
o Assiette du privilège du bailleur - Partie 1 07’50
o Assiette du privilège du bailleur - Partie 2 10’23
o Exercice du privilège du bailleur - Partie 1 10’14
o Exercice du privilège du bailleur - Partie 2 07’33
o Quiz intermédiaire 12’00

o Test de satisfaction 5’00

Total : 4’17’32
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L’accompagnement pédagogique
L’accompagnement pédagogique est assuré avec un formateur qui
forme l’apprenant dans un parcours individuel, précisément adapté
au besoin de l’apprenant dans le but d’obtenir la certification visée.
En dehors des heures de formations prévues, l’organisme prévoit un
accompagnement pour s’assurer de la satisfaction de l’apprenant, de
la conformité administrative de son dossier ainsi qu’un temps
particulier pour la préparation à la certification.

L’accompagnement technique
En début de parcours, un accès e-learning est envoyé à l’apprenant.
Son utilisation est facultative mais permet à l’apprenant d’assoir ses
compétences théoriques. Les heures de connexion ne sont jamais
décomptées des heures de formation prévues.
L’apprenant a un accès à une plateforme développée en interne par
Competences First pour gérer les documents pédagogiques
(Attestations , émargement, etc..).


